
      CORSE 

 
  GRILLE 
DE PRIX

 tarif VERT

  Tarifs HT applicables au 1er Fevrier 2026

 Le « Tarif Vert », tarif réglementé fixé par les pouvoirs publics, porte sur la fourniture d’électricité et sur l’utilisation du réseau public de distribution
et s’applique aux clients qui ont souscrit une puissance de 250 kVA et plus.

 

 
        TARIF VERT

  option  BASE

 

 Prime fixe
(€/kW/an)

Prix de l'énergie
(en c€/kWh)

Hiver Eté

Version Pointe Heures Pleines
Hiver

Heures Creuses
Hiver

Heures Pleines
Eté

Heures Creuses
Eté

Longues
Utilisations

77.76 14.7110 12.0130 8.9720 7.1240 5.8890

Moyennes
Utilisations

41.04 19.9040 15.3830 10.8370 7.4730 6.1840

Courtes
Utilisations

16.20 27.1230 20.0660 13.4250 7.9650 6.6000

Energie réactive
  (en c€/kVArh)

2.440

Coefficients de
puissance

réduite

Longues
Utilisations

1.00 0.78 0.30 0.20 0.05

Moyennes
Utilisations

1.00 0.77 0.25 0.15 0.05

Courtes
Utilisations

1.00 0.71 0.06 0.10 0.05

Calcul des
dépassements

Comptage Electronique (Mode quadratique)
  en €/kW

Electro-mécanique (Pmax-P)
  en €/kW

7.08 48.84

Coefficients par poste 1.00 0.77 0.25 0.15 0.05

 
Structure horosaisonnière en vigueur définie par EDF :

Hiver : du 1er novembre au 28 ou 29 février inclus
Été : du 1er mars au 31 octobre inclus
Heures creuses : 8h/jour entre 23h et 7h
Heures pleines en été : 16h/jour entre 7h et 23h
Heures pleines en hiver : 12h/jour entre 7h et 18h, et entre 22h et 23h
Heures de pointes en hiver : 4h/jour entre 18h et 22h

 Les horaires sont déterminés localement par le gestionnaire du
réseau. 



 
        TARIF VERT 

  option  BASE (EN EXTINCTION)

 

 Version Prime fixe
  (en

€/kW/an)

Prix de l'énergie
  (en c€/kWh)

Coefficients de puissance réduite Dépassemen
t

de Puissance
souscrite

Pmax
atteinte (en

€/kW)

Energie
Réactive

  (en
c€/kVArh)Pointe Heures

Pleines
Heures
Creuses

Pointe Heures
Pleines

Heures
Creuses

Longues
Utilisations

137.52 19.6040 10.0740 5.0840 1.00 0.62 0.25 96.26 2.440

Moyennes
Utilisations

85.80 33.2770 12.1530 5.2520 1.00 0.58 0.19 60.06

Courtes
Utilisations

26.64 47.9170 16.3400 6.5380 1.00 0.54 0.23 18.65

 
Structure horosaisonnière en vigueur définie par EDF :

Pointe : 4h/j de novembre à mars inclus, entre 17h et 23h
Heures creuses : tous les jours, 8h / j entre 22h et 8h

 Les horaires sont déterminés localement par le gestionnaire du
réseau. 

 
        TARIF VERT

  option  TRANSITION ENERGÉTIQUE

 

 Prime
fixe (en

€/kW/an
)

Prix de l'énergie
 (en c€/kWh)

Coefficients de puissance réduite Énergie
réactive

Dépasse
ments qu
adratique

sSaison Haute Saison Basse Saison Haute Saison Basse

Pointe Heures
Pleines

Heures
Creuses

Heures
Pleines

Heures
Creuses

Pointe Heures
Pleines

Heures
Creuses

Heures
Pleines

Heures
Creuses

(en
c€/kVArh

)

(en
€/kW)

67.08 29.3120 11.9460 4.1770 8.7170 3.2560 1.00 0.50 0.31 0.22 0.09 2.440 7.08

 
Structure horosaisonnière en vigueur définie par EDF :

  Saison Haute :

Du 1er novembre au 28 ou 29 février inclus et du 1er juillet au 31 août inclus
Heures de pointe : 4h/jour entre 19h et 23h
Heures pleines : 12h/jour entre 8h00 et 19h00, et entre 23h et minuit
Heures creuses : 8h/jour entre minuit et 8h

  Saison Basse :

Du 1er mars au 30 juin et du 1er septembre au 31 octobre
Heures pleines : 4h/jour entre 19h et 23h
Heures creuses : 20h/jour entre 23h00 et 19h00

 Les horaires sont déterminés localement par le gestionnaire du
réseau. 

   Les prix hors toutes taxes (HTT) en vigueur depuis le 1er Fevrier 2026 indiqués sur ces pages sont à majorer des
taxes et contributions collectées par EDF, pour le compte de l'Etat, des collectivités, des douanes et de la CNIEG.
Le taux actualisé de chacune des taxes est indiqué sur votre facture.

  



 
L’accise sur l’électricité (ex-TICFE/CSPE) est une taxe calculée sur l'ensemble des consommations d'électricité,
professionnelles ou non, quelle que soit la puissance souscrite, applicable en Corse, dans les DROM et à Saint-Pierre-et-
Miquelon. En revanche, l'ancienne CSPE est restée applicable à Saint-Martin et Saint-Barthélemy. Par ailleurs, des taxes sur
les consommations d'électricité sont applicables à Saint-Martin (taxe territoriale sur l'électricité) et à Saint-Barthélemy
(taxe sur l'électricité).

La CTA (Contribution Tarifaire d'Acheminement), calculée sur la part fixe du TURPE, est reversée à la CNIEG (Caisse
Nationale des Industries Electriques et Gazières). Elle s'applique en Corse, dans les DROM, à Saint-Martin, Saint-Barthélemy
et Saint-Pierre-et-Miquelon. Son taux est défini par arrêté ministériel.

La TVA (Taxe sur la Valeur Ajoutée) est en vigueur en Corse, Martinique, Guadeloupe et à la Réunion. Elle est calculée sur
100% de la facture y compris les taxes (accise sur l’électricité et CTA). Le taux de TVA unique applicable à la part «
abonnement » et la part « vente d'énergie » est différent selon le territoire concerné. La TVA ne s'applique pas en
Guyane, ni dans les territoires autonomes fiscalement (Saint-Pierre-et-Miquelon, Saint-Martin et Saint-Barthélemy).

L’OM (Octroi de Mer) et l’OMR (Octroi de Mer Régional) sont des taxes appliquées aux produits importés dans les DROM
et aux ventes de biens produits localement dans les DROM. Elles sont en vigueur en Guyane, Martinique, Guadeloupe et à
la Réunion. En revanche, elles ne s'appliquent pas en Corse, à Saint-Martin, Saint-Barthélemy et Saint-Pierre-et-Miquelon.
Ces taxes sont calculées sur la base du montant hors TVA et hors accise sur l'électricité de la facture. Les taux sont fixés
par délibération des conseils régionaux de Guadeloupe et Réunion, et des collectivités territoriales de Guyane et de
Martinique. Les sommes collectées par EDF sont reversées aux douanes.

La TGCA (Taxe Générale sur le Chiffre d'Affaires) instaurée en 2010, est collectée par EDF sur les factures de ses clients et
reversée dans son intégralité à la collectivité de Saint-Martin.
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